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KM: NOUVEAUX ROLES, NOUVELLES COMPETENCES?

Hélène MADINIER

Haute école de gestion de Genève

1. Introduction

C'est une évidence, mais une réalité : l'usage généralisé des NTIC, la globalisation des échanges,

des flux d'information et des réseaux sociaux au sein et hors de l'organisation, la nécessité de

disposer d'une culture de l'information, et l'obligation de s'adapter en permanence, sont des facteurs

qui favorisent les projets de gestion des connaissances.

Ces projets, qui doivent faire l'objet d'une politique définie et soutenue au plus haut niveau

de la hiérarchie, peuvent se concrétiser de différentes manières. Il peut s'agir du développement d'un

Intranet, d'un plan generalise de formation en presentici et à distance, de l'implantation de bases de

connaissances, de bases de résolution de problèmes, d'un annuaire d'experts, etc.

Quelles sont les compétences qui vont favoriser l'acquisition, l'organisation, la diffusion, le

partage et l'utilisation des connaissances Quelles sont les fonctions actuelles les mieux à même

d'acquérir ces compétences et d'assumer ces rôles

Il ne s'agit pas ici de décrire un système de KM orienté « gestion des compétences », mais

bien d'identifier les fonctions susceptibles de gérer un projet de KM, de le mettre en place et de le

faire vivre.

S'agit-il de nouveaux rôles, de nouvelles compétences

Certains cabinets de recrutement spécialisés, comme l'entreprise anglaise TFPL', recrutent
des centaines de profils par an. en lien avec la gestion des connaissances, dont les dénominations sont

aussi diverses que knowledge officer, knowledge manager, information officer, animateur,etc.

On se propose de les regrouper en trois grandes catégories, chacune correspondant
globalement à trois niveaux hiérarchiques différents.

On verra ce que ces profils recouvrent réellement, les compétences qu'ils requièrent, les

points forts, les éléments communs a chacune de ces fonctions, puis on détaillera plus précisément

les apports des compétences en gestion de l'information à un processus de KM.
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2. Compétence et fonction

Le concept de compétence, qui, depuis une trentaine d'années, a remplacé celui de

qualification, est lui-même un concept complexe, qui dépend non seulement de la personne qui la détient,

mais aussi de sa place dans l'organisation, et de son environnement. Il s'agit donc d'un concept
évolutif.

On peut reprendre la définition suivante :

« Ensemble des capacités nécessaires pour l'exercice d'une activité professionnelle et maîtrise

des comportements requis. Les composantes en sont les savoirs, savoir-faire et aptitudes. Ces composantes

doivent être opérationnelles, mises en œuvre dans la pratique et validées ». (Euroréférentiel, 2004)"

Si l'on résume, il s'agit donc de connaissances, de savoir-faire et de savoir-être (aptitudes),

mais aussi, de capacité à les combiner et à les utiliser à bon escient.

Cependant, l'individu n'est pas seul. Il s'agit aussi d'une interaction entre lui et l'environnement

ou le contexte. La compétence se construit comme un processus et résulte de trois facteurs :

• savoir agir (combinaison et sélection de ressources ad hoc)

• vouloir agir (motivation et contexte d'intervention)

• pouvoir agir (management, organisation du travail etc.) (Le Boterf, 2000)

D'où la nécessité :

• de trouver les personnes qui ont les savoirs et savoir-faire ad hoc

• d'identifier les personnes placées à des fonctions spécifiques et susceptibles d'accroître

encore ces compétences du fait de leur fonction

• de disposer d'une culture d'entreprise favorisant la création de ces compétences

Une fonction est constituée d'un ensemble de tâches et de responsabilités défini par rapport
à un objectif à atteindre et relevant de l'exercice d'un poste. (Euroréférentiel, 2004).

Un rôle est un ensemble de conduites afférentes à une position déterminée ou 1'« ensemble

des manières d'agir qui dans une société donnée, sont censées caractériser la conduite des personnes
dans l'exercice d'une fonction particulière » (Rocher).

Rôle et fonction sont donc très proches, le rôle étant davantage une résultante de la fonction :

c'est l'ensemble des tâches définies qui induira un ensemble de conduites.

On analysera donc ici le détail des fonctions.

On voit bien donc l'interaction entre rôle et compétences, celles-ci se construisant aussi sur
la base des rôles tenus.

Quelles sont donc les fonctions et compétences actuellement demandées? Que recouvrent-

elles?
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3. Les titres et fonctions de KM les plus courants
3.1. Rappel concernant les deux types de connaissances

Avant de les énumérer, il convient de rappeler qu'en matière de KM, on fait généralement la

distinction entre connaissances explicites et connaissances tacites ; ces dernières font appel au savoir-

faire et expériences des collaborateurs, et doivent aussi pouvoir être exploitées.

Chacune de ces connaissances requiert donc des compétences spécifiques.

Types de connaissance Connaissances explicites Connaissances tacites

Forme Codification Personnalisation

Information concernée Informations formelles,
matérialisées, internes ou

externes

Informations informelles,
connaissances personnelles

Compétences requises a

priori
Compétences en gestion de

l'information
Compétences en

management et

communication

3.2. Caractéristiques des titres et fonctions du KM

• Absence de standardisation

Il n'y a pas ou très peu de normalisation en matière de KM.

On recense actuellement certains guides :

- au niveau européen, via le Comité européen de normalisation (CEN), il y a un guide de bonnes

pratiques, en cours de rédaction : « the European Guide to good practice in KM »',

- au Royaume-Uni, la BSI, British Standard Institution, a publié des guides sur la terminologie,

la culture et l'évaluation du KM,

- en Australie, pays très avancé sur ce plan, une norme intérimaire vient de paraître («Interim

knowledge management standard»'

Cependant, il n'existe aucune normalisation au niveau mondial.

On a donc affaire à une grande variété de titres et de fonctions. Un seul se retrouve dans

plusieurs guides.

Pour les autres, il y a souvent des dénominations différentes pour une même fonction, et

inversement il arrive qu'un même titre recouvre des fonctions différentes (exemple : un information

officer est un animateur pour Lafarge et un gestionnaire de contenu pour TFPL).

33



• Méthodologie de classement

C'est en fonction du contenu des tâches mentionnées dans les exemples opérationnels de

KM que nous avons procédé à des regroupements.

Ces exemples proviennent d'études de cas décrits dans la littérature spécialisée (nous gérons

une base en interne d'environ 150 documents sur le sujet), ou dont nous avons connaissance

personnellement.

On trouve beaucoup de fonctions liées au KM. Parmi celles-ci, on a retenu les trois fonctions

les plus représentées, celles qui sont mentionnées et décrites le plus souvent:

• le Chief Knowledge Officer (CKO)

• le knowledge manager

• le gestionnaire de contenu

Ces fonctions correspondent à trois niveaux hiérarchiques distincts. Les fonctions équivalentes

mentionnées correspondent à chaque fois au même niveau dans la hiérarchie.

Il est à noter que ces fonctions sont généralement décrites et existantes en majorité dans le

monde anglo-saxon.

3.3. Les fonctions
1ère fonction : le CKO {Chief Knowledge Officer) ou directeur des connaissances

C'est la fonction la plus pourvue et la plus documentée dans la littérature.

Elle est également décrite dans le guide européen des bonnes pratiques.

C'est une fonction politique. C'est un rôle essentiel, parfois mal compris et mal pourvu

(notamment avec des informaticiens).

Ses responsabilités et missions principales sont dans la plupart des cas les suivantes :

• développer un concept de KM avec les responsables des SI, des RH et de la prospective et le

mettre en œuvre

• identifier les changements nécessaires pour exploiter l'information et la connaissance de

l'organisation.

Ses missions spécifiques incluent en principe la supervision :

• de la coordination et de la gestion du contenu de l'Intranet de l'organisation

• du développement et de la gestion du centre de documentation/d'archives.

Ses compétences (aptitudes et savoir-faire) doivent être les suivantes :

• expérience de directeur ou general manager
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• capacités de leadership

• capacités de négociation avec le management en place

• bonne compréhension de l'information et de ses enjeux

• bonne sensibilisation aux SI (systèmes d'information)

• bonne compréhension des enjeux stratégiques.

Ce rôle est en principe directement rattaché au CEO ou conseil exécutif de l'organisation.

Ici les compétences-métier ne sont pas prioritaires, ce qui compte c'est :

• l'aptitude à diriger un projet,

• l'aptitude à avoir et transmettre une vision, et la conviction forte du bien-fondé de celle-ci,

• une forte sensibilisation aux enjeux de l'information et au traitement informatique de celle-ci,

• et une capacité à s'insérer dans l'existant (en négociant avec d'autres départements) en

proposant un changement fondamental.

Point essentiel : un projet de KM doit se faire en collaboration étroite avec le responsable SI,

mais ne devrait pas être mené par un responsable SI, sinon il court le risque d'être mené essentiellement

en fonction d'objectifs d'outils à mettre en place.

D'après une enquête de 1998 menée par deux chercheurs de la London Business School,

Michael Earl et Ian Scott, portant sur 20 CKO en Amérique du Nord et en Europe, ces postes sont

pourvus par des personnes dotées d'une bonne expérience du changement, qui connaissent

parfaitement leur organisation, et qui sont enthousiasmées par leur mission.

A partir de cette enquête, ils ont défini un modèle de CKO, qui doit avoir ces trois profils à la

fois: il doit être entrepreneur, consultant et designer.

Les compétence de designer sont doubles: ce doit être un «technologiste» et un «environne-

mentaliste». Technologiste signifie qu'il doit suffisamment connaître les outils qui peuvent être utiles

au KM, pouvoir les évaluer, les choisir, etc...

La compétence liée à l'environnement signifie qu'il doit pouvoir imaginer des modes

d'organisation, des événements sociaux favorisant la création et le partage de connaissances'.

Cela dit, il faut savoir que la fonction de CKO est le plus souvent provisoire.

Toujours d'après un des auteurs de l'enquête, sur les 20 CKO de 1998, en août 2004, la plupart

n'étaient plus en poste, pour plusieurs raisons :

• le responsable de l'entreprise avait changé

• le niveau de gestion des connaissances souhaité était atteint

• ils avaient été recrutés par des chasseurs de tête.

Ces CKO avaient été recrutés avant tout pour donner un élan, pour amorcer un changement.

C'est un rôle d'initiateur.6
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2ème fonction : l'animateur ou knowledge manager

A un niveau hiérarchique un peu moins élevé, on trouve un animateur ou knowledge manager.

Il peut s'appeler aussi : knowledge facilitator, knowledge architect.

Ses missions principales sont les suivantes :

• repérer et capitaliser les bonnes pratiques

Exemple : les animateurs ou information officers chez les ciments Lafarge, nommés dans

chaque usine, repèrent et font remonter les bonnes pratiques à un des quatre responsables KM

identifiés dans chacune des branches du groupe.

• animer un réseau de spécialistes

Soit au sein de la même organisation :

- Ils facilitent ou animent des réseaux métiers chez Ernst & Young (knowledge facilitator) et

plus généralement ils sont animateurs de communauté.
*

- Ce sont des responsables de communautés chez Schlumberger: ils définissent les subdivisions

au sein de cette communauté en fonction de centres d'intérêts plus spécifiques, ils contrôlent

le contenu et le format de présentation du site Web de leur communauté de pratique. '

- Ce sont des modérateurs ou managers de communautés chez Infineon Technologies AG

(filiale de Siemens) qui organisent la vie de la communauté et motivent ses membres à

échanger. "

Soit entre les organisations (ou branches d'une même organisation):

- Ce sont les animateurs de communautés de pratiques
"

- Ce sont des coordinateurs de réseaux dans les réseaux de santé français'2, qui ont un rôle de

facilitateur, d'animateur, de créateur de liens (entre soignants, entre soignants et patients)

pour contribuer à terme, à améliorer la prise en charge du patient, accroître les compétences

individuelles et collectives des partenaires du réseau, et évaluer des pratiques de santé

publique.

- Ce sont des knowledge managers au sein du système national de santé britannique (NHS)."

Un knowledge manager peut être amené à assumer ces 2 tâches (repérer et capitaliser les

bonnes pratiques, ainsi qu'animer un réseau) à la fois.

Dans les deux cas, il est le relais entre le CKO et le terrain et a un accès direct au management.

Les compétences requises sont les suivantes :

• compétences en management ou en gestion de la qualité

• compétences en gestion de l'information

• bonnes connaissances du ou des métiers concernés par le domaine d'intervention.
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Les aptitudes requises :

• capacité d'écoute et d'analyse

• diplomatie.

Cette fonction est plus pérenne que la précédente, dans la mesure où les réseaux vont continuer

à exister et à se développer: il faut continuer a les modérer, les faire vivre, mais plutôt à temps partiel qu'à

plein temps: chez Ernst & Young, par exemple, il faut compter une personne à mi-temps par réseau ."

Il est à noter que pour la tâche d'animation, la connaissance du métier est importante. Le

knowledge manager doit parvenir à convaincre ses pairs de l'intérêt de collaborer au réseau et de

publier leurs éventuels travaux dans les bases de connaissances. Pour cela, il faut qu'il connaisse leur

façon de travailler, qu'il ait été confronté aux mêmes problèmes, en un mot qu'il ait leur confiance.

Mais il faut aussi qu'il sache prendre de la distance, du recul, et ait une compréhension

approfondie des enjeux de l'information. D'où la nécessité d'une formation complémentaire en

management et/ou en gestion de l'information.

3ème fonction : le gestionnaire de contenu ou Editeur de connaissances

Pour cette fonction, on trouve également les autres titres suivants :

• Information officer

• Editeur de contenu

• Webmestre

• Coordinateur de connaissances

• Information specialist

Ce rôle a un peu moins de responsabilités que le précédent. Il s'agit d'un travail essentiellement

basé sur la gestion du contenu.

Si l'on reprend la définition du guide européen des bonnes pratiques, « la gestion du contenu

recouvre le processus de sélection, capture, catégorisation, indexation, archivage et élimination de

la connaissance explicite »"[...].

Ses missions principales sont les suivantes :

• structurer et organiser les bases

• définir et mettre en œuvre les classifications/plans de classements et autres taxonomies

nécessaires

• mettre à jour ces bases, ce qui implique de sélectionner, indexer, et archiver les informations

pertinentes

• former les utilisateurs aux outils.
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Quelques exemples :

• Les coordinateurs info-com des réseaux de santé français, qui doivent mettre à jour les réfé-

rentiels, les sites Internet du réseau. "

• Les professionnels de l'information qui ont dû structurer le portail Intellact de British Tele¬

com, portail organisé de ressources constituées essentiellement de sources d'information

externes.
'

• L'équipe de documentalistes d'une PME canadienne, un laboratoire spécialisé dans les produits

du bois, avec deux sites à Montréal et Vancouver, qui a réalisé un annuaire de ressources en

soutien aux équipes de recherche (ressources d'information utiles, organisées et classées)."

• Les spécialistes de l'information médicale qui ont formé des médecins et para-médicaux à la

recherche d'informations médicales sur Internet et dans les banques de données spécialisées,

dans les cabinets médicaux anglais du Sandwell Healthcare trust (relevant du NHS), trust

qui a développé un programme de partage des connaissances basé essentiellement sur la

formation. "

Il s'agit clairement ici d'un rôle de documentaliste.

Les compétences requises seront les suivantes :

• compétences en gestion de l'information

• compétences en formation.

Cette fonction est plus pérenne a priori, car il y a nécessité de gérer, structurer, mettre à

jour de façon régulière, mais surtout, c'est une fonction qui peut déjà exister dans l'organisation et

évoluer vers le KM.

Cependant, il faut reconnaître que la frontière est parfois floue entre le knowledge manager

et le gestionnaire de contenu, qui peut aussi avoir un rôle de gestion et d'animation importants.

Inversement, le knowledge manager peut aussi s'occuper de structurer et mettre à jour des

bases. Exemples:

• les knowledge managers chez Ogilvy One qui aident les employés à publier les études de cas,

les articles et autres recherches utiles dans une base de données.s

• les responsables de communautés chez Schlumberger, qui, entre autres tâches, contrôlent

le contenu et le format de présentation du site Web de leur communauté de pratique.!'

On trouve, comme déjà mentionné, également d'autres types de fonctions, mais moins

fréquemment représentées, comme :

• les courtiers en connaissances ou knowledge brokers qui font le lien entre ressources internes

et externes, qui forment et orientent mais peuvent être assimilés au gestionnaire de contenu,
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• les Department knowledge managers, dont la mission est de gérer et promouvoir la mise à

disposition et l'utilisation de la connaissance à l'échelle d'un département, mais ce rôle peut

être tenu par le knowledge manager.

On ne détaillera pas ici l'évolution du rôle du manager, qui doit accompagner, coacher, auto-

nomiser et faire confiance à ses collaborateurs, ni de l'ensemble des employés qui doivent davantage

partager. Mais c'est une évolution nécessaire si l'on souhaite instaurer une véritable culture de KM

dans son organisation.
""

Les trois rôles précédemment décrits sont les rôles principaux. Mais tous ne seront pas

représentés dans un projet de KM, où, selon la taille de l'entreprise, une fonction dédiée au KM peut

cumuler toutes ces fonctions.

Pour chacun de ces rôles, les tâches constantes communes sont les suivantes :

- travailler avec et pour les autres

- faire l'intermédiaire, coordonner

- faire le lien entre les ressources (humaines et intellectuelles)

- formaliser, modéliser.

De même les compétences requises communes - hormis celle concernant la vision politique
à acquérir et définir - sont les suivantes :

- un savoir-faire concernant le traitement de l'information elle-même

- un savoir-faire concernant la formation, le management.

4. Les fonctions de gestion de l'information et le KM

Quels sont les apports des professionnels de l'information à un projet de KM

On vient de voir les liens évidents concernant la fonction de gestionnaire de contenu, et donc

la gestion des connaissances explicites, avec celle de documentaliste.

On détaillera maintenant les liens entre la fonction de knowledge manager et les professions

de gestion de l'information.

Le 24.08.2004, sur le site du cabinet TFPL'", sur 20 offres de postes de KM, 10 étaient explicitement

reliés à la gestion de l'information, soit par le titre soit par les compétences ou diplômes requis.

Le National Health Service au Royaume-Uni a développé une grille de carrières dans

lesquelles les postes de knowledge management (regroupés sous Knowledge management staff) sont

étroitement liés à ceux de gestion de l'information et s'appellent Librarian, Information specialist,

Information officer et knowledge and information manager.
"
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Par ailleurs, depuis quelques années maintenant, les professionnels de l'information agissent

également sur l'information stratégique, ou administrative de l'organisation, et ce, dans plusieurs

domaines.

Exemples:

a. La conception/réalisation de sites Intranet/Internet

Les professionnels de l'information et documentation maîtrisent les méthodes de conception,

de mise en œuvre et de maintenance d'un site Intranet/Internet, même s'ils n'en n'assurent

pas directement la réalisation technique. But : donner la bonne information à la bonne

personne au bon moment.

Voici quelques réalisations commentées dans la littérature spécialisée :

• Hydro-Québec: réalisation d'un Intranet pour un centre d'appels : gestion et organisation

électronique d'informations stratégiques. "

• le Center for Business Knowledge à Ernst & Young: c'était le management consulting centre,

une bibliothèque sur les méthodes et techniques de consulting. Depuis la mise en oeuvre du

programme de KM, ce centre a les tâches suivantes : gérer une bibliothèque, un cal! center,

une base de données des compétences des consultants, organiser des réseaux de connaissances,

définir l'architecture et la taxonomie adaptées.
M

• Un des portails de l'US Navy: Le Next generation library portal est un point d'accès unique à

des ressources informationnelles sur des affaires courantes pour faciliter le travail des

décisionnels.
;

Enfin, chaque année à la Haute Ecole de gestion de Genève dans la filière Information

documentaire, une équipe de futurs professionnels conçoit sites Intranet et Internet pour un service des

Hôpitaux Universitaires de Genève : ils réalisent le cahier des charges et la maquette des sites, en

collaboration avec le service multimédia des HUG.

b. La conception/réalisation d'un système de records management

Le records management consiste à gérer tout document qui a été généré dans le cours normal

des activités d'une organisation, comme par exemple un rapport annuel.
M

Ce type de fonction est pris en charge par un professionnel de l'information documentaire,

un archiviste ou records manager, qui est formé pour cela.

Les étapes de réalisation sont les suivantes :

• analyse des besoins
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• élaboration et mise en œuvre d'outils de gestion comme le plan de classement et le calendrier

de conservation

• Mise en oeuvre

Il s'agit donc ici bien sûr de tout document, donc de toute information codifiée, explicite,

de l'organisation.

Dans ces deux cas (réalisation d'Intranet et de systèmes de records management), les

professionnels acquièrent une connaissance approfondie de l'organisation, de ses flux, de ses mécanismes

et de ses besoins, connaissance qui peut remplacer avantageusement la connaissance métier que doit

avoir un knowledge manager comme indiqué plus haut.

Il apparaît donc que les professionnels de l'information ont désormais des compétences de

consultant interne, rôle par essence à l'intersection de différentes fonctions comme le management,

les systèmes d'information, au service des utilisateurs, ayant l'habitude de recueillir les besoins, c'est

donc une des fonctions les mieux à même de faire des liens.

Conclusion provisoire

En guise de conclusion provisoire, et en réponse à la question posée initialement, on assiste

en fait à la fois à l'évolution de certaines fonctions comme celle de gestionnaire de l'information et à

l'émergence de nouvelles fonctions comme le CKO ou l'animateur.

Les titres liés au KM, eux, sont tous nouveaux, et même s'ils gagneraient à être plus normalisés,

ils doivent exister au sein de l'organisation. En effet, ici, la codification devient nécessaire car elle traduit

la volonté politique d'une part, et permet la professionnalisation de l'entreprise vis-à-vis du KM.

Mais les compétences, elles, existent déjà : il faut savoir les repérer et les développer.

Peut-on parler de nouveaux métiers Il s'agit en fait de nouveaux rôles plus que de nouveaux

métiers, naissant de l'hybridation de compétences, relevant de plusieurs champs professionnels

comme le management et la gestion de l'information, qui étaient avant, différents.

C'est en choisissant les profils les plus aptes à faire des liens qu'un projet de KM aura les

meilleures chances de succès et de durée.
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